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Cette célèbre maxime de Jean de La Fontaine illustre parfaitement la situation de notre commune. En 
engageant en 2008 le projet de redynamisation et de modernisation de la ville, baptisé « Périers 2020 », avec 
le concours de nos partenaires habituels (Communauté de communes, Conseil Général, Conseil Régional et 
Etat), nous avons créé, avec vous, une véritable dynamique qui a été remarquée bien au-delà de notre 
territoire. 

Cette volonté partagée d’entreprendre pour Périers, malgré un contexte économique difficile, et en 
mobilisant nos moyens propres, a séduit les grands acteurs institutionnels et les investisseurs publics et 
privés.  

En juillet dernier, l’Etat a lancé un appel à manifestation d’intérêts auprès de 302 villes françaises pour les 
aider à poursuivre la revitalisation de leur centre-bourg, aux plans économique et commercial, et surtout 
pour la rénovation urbaine et la réhabilitation de l’habitat. A la clé, 40 millions d’aide directe pour les 50 
communes finalement lauréates. 

Avec Anne Hébert et nos deux directrices, de la ville et de la Communauté de communes, nous avons 
consacré l’été à travailler sur la réponse à ce programme national qui devait être transmise au Préfet de 
Région pour le 12 septembre. Le 20 novembre 2014, les Ministres de l’Egalité des territoires et de la 
Décentralisation (voir courrier joint) nous ont informés que la ville de Périers était lauréate de ce programme 
national de revitalisation des Centres-Bourgs. 

Je tiens à remercier les élus de la Communauté de communes qui nous soutiennent dans ce projet ainsi que 
les services du Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin qui nous ont apporté leur expertise. Même si le  
titre de lauréat est acquis, il reste beaucoup à faire : élaborer deux conventions avec l’Etat pour fixer 
définitivement les projets à mener et les montants financiers (il est désormais sûr que l’effet levier sera très 
important pour Périers), et surtout mettre en œuvre le programme  prévu pour les 6 prochaines années. 

Enfin, une bonne nouvelle n’arrivant jamais seule, le collège et les écoles de Périers viennent d’être classés 
en réseau d’éducation prioritaire ; ce qui signifie que des moyens plus importants seront mis à leur 
disposition, que le nombre d’élèves par classe sera diminué et que plusieurs postes d’enseignants et 
d’accompagnateurs seront créés. Sont ainsi tracées les voies de la réussite pour nos enfants, nous ne 
pouvons que nous en féliciter.  

 Joyeuses fêtes de fin d’année à tous ! 

 Gabriel DAUBE 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez le Journal De Périers et toutes les informations concernant votre commune sur le site www.ville-periers.fr 

 

EDITO 

«««   AIDE TOI, LE CIEL T’AIDERAAIDE TOI, LE CIEL T’AIDERAAIDE TOI, LE CIEL T’AIDERA   »»»   



Extrait du courrier des Ministres  

 

 

 

 

 

 
La ministre du Logement,       La ministre de la Décentralisation et de  
de l'Egalité des territoires et de la Ruralité    la Fonction publique    

      
 
            

 

 

Monsieur le Maire,  

Votre commune de Périers, en lien avec la communauté de communes de Sèves-Taute dont elle fait 
partie, a été présélectionnée parmi 302 communes de France métropolitaine et d'Outremer dans le cadre 
de l'expérimentation nationale en faveur de la revitalisation des centres-bourgs. 

A ce titre, vous avez souhaité, avec votre conseil municipal et votre conseil communautaire, candidater à 
l'appel à manifestation d'intérêt que nous avons lancé cet été. 

Le dossier de candidature que vous avez déposé a été analysé tant par une expertise interministérielle 
centrale que par les services de l'Etat dans votre région, Il réunit les conditions exigées dans le cahier des 
charges de l'expérimentation et contient les principaux éléments visant à répondre aux enjeux de votre 
commune et à conforter son rôle avéré de pôle de proximité et d'équilibre de son territoire.  

Votre candidature a donc retenu toute notre attention en raison du diagnostic territorial que vous avez 
détaillé, de la qualité de la stratégie de développement que vous avez exposée et de la pertinence du plan 
d'action que vous proposez d'engager avec les collectivités territoriales et les partenaires que vous avez 
mobilisés ou qui seront amenés à travailler avec vous. 

Nous avons donc le plaisir de vous informer que votre projet a été retenu parmi les cinquante lauréats de 
cette expérimentation. 

Nous vous félicitons du dynamisme dont vous faites preuve et de l'engagement que vous avez pris pour 
assurer un développement durable et solidaire de votre commune et de votre territoire. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de notre parfaite considération.  

 

     
     
     
     
     
     

 

 

 



 LA TRANSFORMATION DU SITE DE L’ANCIENNE GENDARMERIE 

A la demande de la ville de Périers, l’Etablissement Public Foncier de Normandie s’est porté acquéreur du 
site de l’ancienne gendarmerie, au carrefour des routes de Carentan et de Saint-Lô.  Après une étude de 
faisabilité, il a été décidé de réaliser un ensemble de 17 maisons individuelles groupées pour accueillir de  
jeunes ménages et des personnes retraitées. La maîtrise d’œuvre a été confiée au promoteur public 
« Manche Habitat » qui réalisera l’opération.  

Le début des travaux est programmé au printemps 2015 après la déconstruction de l’ancienne 
gendarmerie. Ci-dessous, une illustration du projet de l’architecte de « Manche Habitat ». 

 

 

 

 

 

 

 

LES TRAVAUX 

NOUVEAU SENS DE CIRCULATION 

A compter du 1er février 2015, et dans le cadre du réaménagement du centre-ville, un sens unique de 
circulation est institué rue de Bastogne, place du Général de Gaulle et rue du Marquis de Piennes. 

Rue de Bastogne—Place du Général de Gaulle: Sens unique dans le sens Coutances vers le centre-ville. 

Rue du Marquis de Piennes : Sens unique de la rue de Saint ς[ƾ ǾŜǊǎ /ƻǳǘŀƴŎŜǎΦ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
trottoirs est interdit (article R417-10 du code de la route). 

 

 



LES INFORMATIONS MUNICIPALES 

     

 

LES VŒUX DU MAIRE  

Les vœux du Maire 2015 auront lieu le lundi 19 janvier à 19 h 00 au réfectoire du collège de Périers.  

Tous les prisiais sont évidemment conviés. 

LE PLAN GRAND FROID  

Le Maire de la ville de Périers vous informe que les personnes âgées, vulnérables, handicapées, isolées sont 
invitées à s'inscrire sur le registre « Plan Grand Froid » au CCAS de Périers. Ce Plan Grand Froid permet 
l'intervention ciblée des services sanitaires et sociaux auprès des personnes inscrites sur cette liste afin de 
leur apporter conseils et assistance. 

Accorder une bienveillante attention à l’égard des voisins, en particulier les personnes fragiles et isolées, 
permet de détecter les risques et de prévenir le CCAS ou les services d'urgences. Ainsi, chacun peut faire 
acte de solidarité, tout en conciliant le respect des libertés individuelles et les impératifs de santé publique.  

Contact au niveau du CCAS  : Mme GIFFARD au 02.33.76.54.87. 

VOYAGE SÉNIORS 

Le C.C.A.S  de Périers, en partenariat avec l’ANCV ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ǎŞƧƻǳǊ SÉNIORS EN VACANCES (ouvert aux 
retraités de plus de 60 ans). Séjour à Vic-sur-Cère ό/ŀƴǘŀƭύ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ł сул Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

Ce séjour aura lieu du 22 au 29 août 2015. Au programme : Promenades à la vallée de Brezon, au cœur du 
vieil Aurillac, au village de Tournemire (village médiéval d’une impressionnante beauté, classé parmi les plus 
beaux de France), à Saint-Flour, à Rocamadour avec arrêt à Figeac, à Pas de Cère (cascade de la Roucoulle), 
les gorges du Pas de Cère.  

Le coût du séjour est de 389 €, comprenant l’hébergement en pension complète et les activités. (Transport, 
taxe de séjour et assurance annulation non compris). 

Une subvention est accordée par l’ANCV à hauteur de 50% du coût du séjour, selon les ressources. 

Les bulletins d’inscription sont à retirer en mairie au bureau du C.C.A.S. Tél : 02.33.76.54.87 

                                                                    Hôtel et résidence 

    UNE NOUVELLE DÉLÉGATION AU SERVICE DE L’EAU POTABLE 
Le Conseil Municipal a renouvelé la délégation de la gestion de l’eau potable pour 10 ans à 
compter du 1er janvier 2015. La négociation a permis de maintenir le prix de l’eau à un 
niveau raisonnable tout en obtenant de nombreux avantages : la sécurisation du château 
d’eau, le changement de 80 % des 1 300 compteurs et des 34 derniers branchements en 
plomb, un crédit pour changer les canalisations anciennes et la recherche systématique des 
fuites pour obtenir un rendement de 90 %. 



 

 

LES INFORMATIONS MUNICIPALES 

INFORMATION AUX PERSONNES RETRAITÉES : ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Agées) 

Qui peut en bénéficier : Les personnes âgées d’au moins 65 ans ayant peu ou pas cotisé. (ce seuil peut être 
abaissé pour certaines catégories de personnes). 

Conditions de ressources : Le montant de l’ASPA  dépend des ressources  et de la situation familiale du 
demandeur. Personne seule : 800 €/mois                            En Couple : 1 242 €/mois 

Exemples:  

- Pour une personne vivant seule avec comme ressources : 450 €/mois, celle-ci percevra un complément 
ASPA  de 350 €/mois. 

- Pour un couple ayant comme ressources : 870 €/mois, celui-ci percevra un complément ASPA de 
отн ϵκƳƻƛǎΦ 

Les demandes sont à faire auprès de la caisse de retraite qui verse la pension la plus élevée. 

Récupération sur succession : au décès du bénéficiaire, les allocations sont récupérées sur la partie de 
succession qui dépasse 39 000 €. 

LA BAISSE DES IMPOTS LOCAUX 

Le Conseil Municipal a décidé, le 15 décembre 2014, de baisser les taux des quatre impôts locaux de 0,5% 
pour l’année 2015. Pour la première fois depuis des décennies, les impôts locaux baissent à Périers. Dans 
cette période de réduction des dotations de l’Etat, le réflexe aurait pu être de maintenir les recettes de la 
ville  par l’augmentation de la fiscalité.  En raison du bon autofinancement de la ville, le Conseil a souhaité 
rendre un peu de pouvoir d’achat aux habitants. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

Deux élections auront lieu en 2015 : les élections départementales les 22 et 29 mars et les élections 
régionales en décembre. Pour pouvoir voter, il faut impérativement être inscrit sur les listes électorales. 
Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 31 décembre 2014 - 16 h 00 en mairie.  

ACCUEIL EMPLOI - Intervient dans votre commune au service des Particuliers, des Entreprises et des 
Collectivités.    
Un personnel adapté à vos besoins : 

- Service à la personne (déductible des impôts) 
- Ménage, repassage, nettoyage des vitres  
- Garde d’enfants de + de 3 ans 
- Jardinage 
- Petit bricolage 2 h maxi (déductible des impôts)  
Autres activités (Non déductible des Impôts) : aŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ 

tapisserie, maçonnerie, hôtellerie, restauration, etc… 
 Une équipe à votre service près de chez vous ! 

муΣ ŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ рлнлл /h¦¢!b/9{ 
Tél : 02 33 19 10 80   Fax : 02 33 19 10 99 

e-mail : secretariat.ae@wanadoo.fr   Site internet : http://accueil-emploi.wifeo.com 

  ELAGAGE  

La municipalité rappelle aux propriétaires riverains que l’arrêté préfectoral permanent du 30 novembre 1970 
impose l’élagage des haies bordant les chemins ruraux et les voies communales, lequel doit être réalisé sur la 
commune au plus tard pour le 1er mars 2015. 

mailto:secretariat.ae@wanadoo.fr
http://accueil-emploi.wifeo.com


LES INFORMATIONS MUNICIPALES 

PRÉVENTION DES VOLS  

 
Quelques conseils de prévention préconisés par la Gendarmerie 

 

Les cambriolages et vols sont des méfaits qui touchent aussi la campagne normande. Sachez qu'en général, 
le malfaiteur agit là où il est facile de voler. Des précautions simples, applicables par tous, peuvent le 
dissuader de s'en prendre à vos biens. 
 
Protéger votre domicile : 

¶ N'inscrivez pas votre nom et adresse sur votre trousseau de clés 

¶ Ne laissez pas vos clés sous le paillasson, dans la boite aux lettres ou dans un pot de fleur, confiez les 
plutôt à une personne de confiance 

¶ Fermez à clé votre porte d'entrée, même lorsque que vous êtes présent 

¶ Évitez de laisser des fenêtres ouvertes, surtout si elles sont accessibles depuis la voie publique 

¶ Placez en lieu sûr et éloigné des accès vos bijoux, cartes de crédit, clés de voiture et ne laissez pas 
d'objets de valeur qui soient visibles depuis les fenêtres. 

 
En cas de visite d'un démarcheur : 

¶ Avant de laisser quelqu'un pénétrer dans votre domicile, assurez-vous de son identité en utilisant 
l'interphone, le judas, l’entrebâilleur de la porte... 

¶ En cas de doute, mêmes si des cartes professionnelles vous sont présentées, appelez le service ou la 
société dont vos interlocuteurs se réclament. 

¶ Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une pièce de votre domicile 
 
En cas d'absence durable : 

¶ Prévenez une personne de confiance de votre entourage (famille, ami, voisin...) 

¶ Faites relever votre courrier par une personne de confiance (une boite aux lettres débordante 
indique une longue absence) 

¶ Ne communiquez pas vos dates de vacances ou vos absences sur les réseaux sociaux comme 
Facebook. 
 

Ne tentez pas les malfaiteurs : 

¶ Ne laissez pas votre sac à main, téléphone portable dans l'habitacle de votre véhicule  

¶ Ne laissez pas les fenêtres de votre voiture ouvertes 

¶ Ne laissez pas les clés de votre véhicule sur le démarreur et ne laissez pas les portes ouvertes, même 
pour un arrêt-minute... 

 
Soyez acteur de votre sécurité et de celle de vos voisins : 

¶ N'hésitez pas à signaler à la brigade de gendarmerie tout fait suspect pouvant laisser présager la 
préparation ou la commission d'un vol ou d'un cambriolage 

¶ Dans le cadre des opérations « Tranquillité Vacances », signalez votre absence à la brigade de 
gendarmerie. Des patrouilles pour surveiller votre domicile auront lieu. 

 
EN CAS D'URGENCE, COMPOSEZ LE 17 

 

VOLS ET CAMBRIOLAGES : VOUS ÊTES VOTRE PREMIER PROTECTEUR 
 



LES MANIFESTATIONS A VENIR 

 

Lundi 19 : Voeux du Maire - au collège 
                                                                           τττττττττττττττ- 

Représentations théâtrales - Centre Civique  : 

Vendredi 23 - Samedi 24 - Dimanche 25 
Vendredi 30 et Samedi 31  
Organisateur: Périers Théâtre. 

JANVIER 

 

Dimanche 1er: Représentation théâtrale  
Organisateur : Périers Théâtre 
 

Vendredi 6 : Loto  
Organisateur: Comité de jumelage Bastogne 
 

Lundi 9 : Belote  
Organisateur:  Périers sport Football 
 

Dimanche 15 : Saint Valentin.  
Organisateur : Comité des fêtes 
 

Dimanche 22: Loto 
Organisateur : Amicale des Agents Territoriaux 

 

Samedi 28 : Loto 
Organisateur : Association Lola 

FÉVRIER 

Samedi 4 : /ƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎŎǊƛƳŜ 
Organisateur : Comité Départemental d’Escrime 
 

Samedi 11 : Loto 
Organisateur : Comité des Fêtes 
 

Dimanche 12 : Loto 
Organisateur : U.N.C. 
 

Lundi 13 : Belote 
Organisateur : Périers Sports Football 
 

 

Samedi 25: Repas 
Organisateur : Société Hippique 

AVRIL 

 
 

Dimanche 3 : Kermesse Paroissiale 
 

Lundi 4 : Belote  
Organisateur : Périers Sports Football 
 

Vendredi  8 : Cérémonie commémorative 
 

Samedi 16 et Dimanche 17: 
- Exposition 
Organisateur : Créations récréations 
 

- Journée plein air 
Organisateur : Comité de jumelage Périers-Bad 
Fallingbostel /Miastko 
 

Mercredi 20: Don du sang - de 15h à 19h 
 

Lundi 25 : Concert 
Organisateur : Harmonie Municipale 

MAI 

 

 

Lundi 1er : Belote 
Organisateur : Périers Sports Football  
 

Samedi 6 : Apéro-Concert 
Organisateur : Amicale des Agents Territoriaux 
 
 

Samedi 13 et Dimanche 14 : Soirée à 
thème 
Organisateur : Cercle Culturel Prisiais 
 

Samedi 20 : Loto 
Organisateur : Comité des Fêtes 
 

Dimanche 21 : Fête de la musique  
 

Du Vendredi 26 au Dimanche 28 : 
Fête de la Saint Pierre 
Organisateur :  Comité des Fêtes 

JUIN 

 
 

 

Dimanche 1er : Loto 
Organisateur : Association Lola 
 

Lundi 2 : Concours de belote 
Organisateur : Périers Sports Football 
 

Samedi 7 et Dimanche 8 : Loto 
Organisateur : Périers cyclisme  
 

Lundi 9 : Concours de Belote 
Organisateur : Créations récréations 
 

Mardi 10 : Don du sang de 15h à 19h 
 

Samedi 14: Repas 
Organisateur : Périers Sports Football 
 

Dimanche 22 et 29: Elections 
départementales  

MARS 

 

 

Samedi 26 et Dimanche 27 : Journées commémoratives de la Première Guerre Mondiale 
Au programme : Conférences, repas républicain, inauguration du nouveau monument aux morts.  

SEPTEMBRE 


